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6 janvier 2026 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 2247)

Non soutenu

AMENDEMENT
N° CF1986

présenté par
 M. Trébuchet

----------

ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »

null

 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt 1 500 000 0

 Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
 Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture 0 0

 Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG) 0 1 500 000

TOTAUX 1 500 000 1 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de maintenir le budget de l’enveloppe « Pastoralisme et lutte contre la 
prédation » à son niveau de 2025.
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L’amendement minore de 1,5 millions d’euros en AE et en CP le programme 381 « Allègement du 
coût du travail en en agriculture (TODE-AG) », afin d’abonder l’action 24 « Gestion équilibrée et 
durable des territoires » du programme 149 « Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt ».


